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!  Qu’est-ce que la mobilité des patients ? 
 
  La mobilitŽ des patients dŽsigne le dŽplacement dÕun patient dÕun Etat membre (dit ÔEtat 
membre dÕaffiliationÕ) ˆ  un autre (dit ÔEtat membre dÕaccueil) afin de sÕy voir prodiguer des 
soins mŽdicaux (hospitaliers ou non hospitaliers). Ce phŽnom•ne reste encore marginal au 
sein de lÕUnion europŽenne, la Commission europŽenne estimant quÕil ne reprŽsente ˆ  lÕheure 
actuelle que 1% des dŽpenses publiques de santŽ1. Reste que ce chiffre sous-Žvalue sans doute 
le phŽnom•ne dans la mesure o• il ne peut comptabiliser lÕensemble des patients qui 
souhaiteraient recourir ˆ  ce Ç tourisme mŽdical È mais qui en sont dissuadŽs, faute dÕavoir 
obtenu de la part de leur Etat membre dÕaffiliation ou dans dÕautres cas de la part de leur 
caisse dÕassurance maladie, lÕautorisation prŽalable nŽcessaire au remboursement des soins 
ainsi re•us dans lÕEtat membre dÕaccueil.  
 
  Il convient malgrŽ tout de reconna”tre que des facteurs structurels limitent la mobilitŽ des 
patients dans la mesure o• le patient recherche gŽnŽralement des Ç soins qui lui sont dispensŽs 
ˆ  proximitŽ de son lieu de rŽsidence, dans un environnement culturel qui lui est familier et lui 
permettant dÕŽtablir avec le mŽdecin des relations de confiance È (CJCE 13 mai 2003 MŸller-
FaurŽ et van Riet). Or prŽcisŽment en se rendant dans un autre Etat membre, le patient peut 
avoir ˆ  faire face ˆ  la barri•re de la langue, il doit sÕacquitter Žgalement des frais de transport 
et dÕhŽbergement. 
 
!  Pourquoi y a-t-il une mobilité des patients au sein de l’Union européenne? 
 
  En dŽpit de ces obstacles, les patients peuvent dŽcider malgrŽ tout de se rendre dans un autre 
Etat membre afin de se voir prodiguer des soins de meilleure qualitŽ, ˆ  un moindre cožt (dans 
lÕhypoth•se o• une partie du cožt des soins est ˆ  la charge du patient) ou dans un dŽlai plus 
bref. Il existe en effet au sein de lÕUnion europŽenne des syst•mes de santŽ reposant sur des 
listes dÕattente ˆ  lÕimage du National Health Service (NHS) britannique. Ce syst•me consiste 
pour les h™pitaux ̂  Žtablir des listes nominatives de patients classŽs selon lÕurgence des soins 
nŽcessaires au traitement de leur pathologie. Sont ainsi soignŽs prioritairement, les cas les 
plus urgents. Un tel syst•me, qui rŽpond ̂  un besoin de rationalisation de lÕoffre de soins, 
conduit Žvidemment ˆ  des inconvŽnients majeurs : une pathologie qui sÕav•re ne pas •tre 
dÕune urgence particuli•re peut empirer faute de soins prodiguŽs assez rapidement et ce en 
dŽpit dÕun syst•me permettant un reclassement du patient dans une catŽgorie lui permettant 
dÕaccŽder ˆ  des soins plus rapidement. Reste quÕun tel reclassement suppose ˆ  nouveau que le 
patient soit examinŽ par un mŽdecin, engendrant encore une fois des dŽlais dÕattente. 
    
!  Quelles sont les règles existantes en matière de mobilité de patients ? 

  Le dŽbat sur la mobilitŽ des patients au sein de lÕUnion europŽenne  a ŽtŽ lancŽ en 1998 ̂  la 
suite dÕarr•ts rendus par la Cour de justice des CommunautŽs europŽennes2 (ci-apr•s Ôla 
CourÕ). JusquÕalors, le seul instrument communautaire permettant au patient de se faire 
rembourser des soins re•us dans un autre Etat membre, Žtait le r•glement communautaire 
n¡ 1408/71. Celui-ci accorde aux patients dont le traitement devient nŽcessaire pendant un 
sŽjour dans un autre ƒtat membre (un Fran•ais par exemple se casse une jambe alors quÕil se 
trouve en vacances ˆ  Amsterdam) le droit aux m•mes prestations que les assurŽs de lÕƒtat 

                                                
1 COM(2006) 1195/4 du 26 septembre 2006 
2 Affaire C-120/95 Decker [1998]Rec I-1831 et affaire C-158/96 Kholl [1998] Rec I-1931  
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membre dÕaccueil (dans le cas prŽsent les Pays-Bas). Il prŽvoit Žgalement la possibilitŽ dÕun 
traitement programmŽ ˆ  lÕŽtranger, sous rŽserve dÕune autorisation prŽalable3.  

  En 1998, la Cour Žtablit dans ses arr•ts Kholl4 et Decker5 des principes supplŽmentaires 
encadrant la mobilitŽ des patients. La Cour prŽcise en premier lieu que les prestations de santŽ 
doivent •tre considŽrŽes comme des prestations de services, ce qui implique en consŽquence 
lÕapplication des dispositions relatives ˆ  la libre prestation de services prŽvues aux articles 49 
et suivants du traitŽ CE. 

  En mati•re de soins un tel principe a un double aspect : 

- le patient doit •tre libre de pouvoir se rendre dans un autre Etat membre 
pour se faire soigner. 

- Le prestataire de soins Žtabli dans lÕEtat membre A doit pouvoir offrir sans 
obstacle sa prestation de soins mŽdicaux ˆ  un patient en provenance de 
lÕEtat membre B. 

  A ce titre, lÕexigence dÕune autorisation prŽalable nŽcessaire pour le remboursement des 
soins mŽdicaux constitue un obstacle pour les deux parties ˆ  la prestation. Le patient ne peut 
se faire soigner librement dans un autre Etat membre (sauf ˆ  le faire ˆ  sa propre charge) 
lorsquÕil nÕobtient pas ladite autorisation et le prestataire des soins de lÕEtat membre dÕaccueil 
voit son activitŽ diminuer,  les patients Žtant dissuadŽs de recourir ˆ  lui au profit de ceux 
Žtablis dans leur Etat membre dÕaffiliation, nÕayant pas besoin dans ce cas, dÕobtenir 
dÕautorisation prŽalable.  

  Il faut cependant noter quÕil existe marginalement des situations dans lesquelles une telle 
discrimination nÕexiste pas dans la mesure o• le prestataire de soins Žtabli dans lÕEtat membre 
X a re•u prŽalablement un conventionnement de la part de la caisse dÕassurance maladie de 
lÕEtat membre Y. Les patients affiliŽs ˆ  ladite caisse dÕassurance maladie peuvent alors se 
faire soigner aupr•s dudit prestataire de soins et ce sans que le remboursement de leurs soins 
ne soit subordonnŽ ˆ  lÕobtention dÕune autorisation prŽalable. Reste quÕune telle hypoth•se 
demeure tr•s marginale et ne concerne en vŽritŽ que les rŽgions transfrontali•res o• pour des 
raisons pratiques Žvidentes, il Žtait nŽcessaire de mettre en place une telle coordination des 
syst•mes de santŽ. 

  La Cour reconna”t cependant quÕun rŽgime dÕautorisation prŽalable peut •tre justifiŽ par des 
raisons impŽrieuses dÕintŽr•t gŽnŽral. Il sÕagit dÕun ensemble de raisons quÕun Etat membre 
peut invoquer pour maintenir lÕapplication dÕune r•gle qui constitue pourtant un obstacle ˆ  la 
libre prestation de service au sein de lÕUnion europŽenne. Parmi elles figurent le risque de 
rupture de l'Žquilibre financier des syst•mes de sŽcuritŽ sociale qui emp•cherait les Etats 
membres de pouvoir assurer un service mŽdical et hospitalier ŽquilibrŽ et accessible ˆ  tous. 
Concr•tement, le risque soulignŽ par les gouvernements de certains Etats membres 
consisterait ˆ  voir se dŽvelopper un Ç tourisme mŽdical È de masse qui impliquerait que 
certains syst•mes de sŽcuritŽ sociale (en lÕoccurrence les moins performants pour lesquels le 
nombre de patients quittant le territoire national pour aller se faire soigner dans un autre Etat 
membre serait important) soient contraints de financer des soins qui ne seraient pas prodiguŽs 
sur leur territoire, ce qui Žquivaut en termes Žconomiques ˆ  une fuite dÕargent, nŽfaste pour 
                                                
3 Voir article 22 dudit r•glement  
4 CJCE C-120/95 Kholl [1998] Rec I-1831 
5 CJCE C-158/96 Decker [1998] Rec I-1931 
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lÕŽconomie de lÕEtat membre en question. LÕŽquilibre financier dŽjˆ  prŽcaire de bon nombre 
de syst•mes de santŽ serait ainsi mis ˆ  rude Žpreuve. DiffŽrents scŽnarii seraient alors 
envisageables sans sÕexclure mutuellement : la rŽduction du nombre de prestations mŽdicales 
remboursables, une augmentation des cotisations dÕassurance maladie ou de la pression 
fiscale pour les syst•mes de prestation en nature. En Grande-Bretagne par exemple, ce sont 
les imp™ts qui financent le NHS en Žchange de quoi les prestations mŽdicales hospitali•res 
sont dispensŽes gratuitement ˆ  toute personne affiliŽe au NHS.    

  Tenant compte de ces risques, la Cour a posŽ un double principe selon la nature des 
prestations de soins mŽdicaux : 

• tous les soins non hospitaliers auxquels un patient peut prŽtendre dans son ƒtat 
membre dÕaffiliation peuvent Žgalement lui •tre prodiguŽs, sans autorisation prŽalable, 
dans nÕimporte quel autre ƒtat membre. Ils lui seront remboursŽs jusquÕ̂ concurrence 
du montant remboursŽ au titre du syst•me de santŽ auquel il est affiliŽ.  

• tous les soins hospitaliers auxquels un citoyen peut prŽtendre dans son ƒtat membre 
dÕaffiliation peuvent Žgalement lui •tre prodiguŽs dans nÕimporte quel autre ƒtat 
membre, ˆ  condition quÕil ait obtenu lÕautorisation prŽalable du syst•me de santŽ 
auquel il est affiliŽ (d•s lors que la mise en Ï uvre du syst•me dÕautorisation prŽalable 
est justifiŽ). Cette autorisation doit lui •tre accordŽe d•s lors que le syst•me en 
question ne peut garantir, dans un dŽlai mŽdicalement acceptable, les soins dont il a 
besoin, compte tenu de son Žtat. Dans cette hypoth•se Žgalement, lÕintŽressŽ sera au 
moins remboursŽ jusquÕ̂ concurrence du montant du remboursement prŽvu par le 
syst•me de santŽ auquel il est affiliŽ. 

  Une telle distinction repose sur le fait que lÕautorisation prŽalable peut •tre justifiŽe dans le 
cas des soins hospitaliers dans la mesure o• un syst•me dÕautorisation prŽalable sÕav•re •tre la 
condition sine qua non ˆ  la ma”trise par les Etats membres des dŽpenses de santŽ en 
permettant de rationaliser lÕoffre de soins, dÕŽviter des gaspillages et in fine dÕamŽliorer la 
qualitŽ des soins. 

!  Pourquoi une directive sur la mobilité des patients est-elle nécessaire ? 

  En premier lieu, il sÕagit dÕoffrir un cadre lŽgal aux solutions dŽgagŽes par la Cour et qui 
dŽcoulent de lÕapplication directe des r•gles tirŽes de la libre prestation de services telle que 
prŽvue par lÕarticle 49 du traitŽ. Il en va dÕune exigence de sŽcuritŽ juridique.  

  En second lieu, il sÕagit de favoriser la coordination des syst•mes de santŽ des diffŽrents 
Etats membres confrontŽs entre eux ˆ  une mise en concurrence. Il sÕagit ainsi de promouvoir 
une qualitŽ des soins la meilleure possible. 

!  Les contraintes pesant sur la directive  

1) La base juridique 

  La base juridique dŽsigne la ou les dispositions du TraitŽ des CommunautŽs europŽennes sur 
la/lesquelles(s) une directive communautaire doit • tre adoptŽe en application du principe de 
compŽtence (article 5 du traitŽ) qui Žnonce que la CommunautŽ europŽenne ne peut lŽgifŽrer 
dans un domaine que si elle dispose pour se faire, dÕune compŽtence Žtablie textuellement 
dans le TraitŽ. 
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  La prŽsente directive aura pour base lŽgale lÕarticle 95 qui permet ˆ  la CommunautŽ 
europŽenne dÕharmoniser Ç des dispositions lŽgislatives, rŽglementaires et administratives des 
Etats membres qui ont pour objet lÕŽtablissement et le fonctionnement du marchŽ intŽrieur È. 
Le marchŽ intŽrieur se dŽfinit ˆ  lÕarticle 14 du TraitŽ comme Ç un espace sans fronti•res 
intŽrieures dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des 
capitaux est assurŽe selon les dispositions du prŽsent traitŽ È. Les soins mŽdicaux ayant ŽtŽ 
reconnus par la Cour comme des prestations de services ˆ  part enti•re, ils rentrent donc 
logiquement dans le champ dÕapplication du marchŽ intŽrieur, dÕo• le recours ˆ  lÕarticle 95 
comme base lŽgale de la directive. 

2) La dŽlicate articulation avec les compŽtences exclusives des Etats 
membres 

  Les Etats membres disposant en mati•re de choix et dÕorganisation des syst•mes de santŽ 
dÕune compŽtence exclusive (article 152 paragraphe 5 du traitŽ), la CommunautŽ europŽenne 
ne peut en aucun cas lŽgifŽrer dans ce domaine. Reste que la mobilitŽ des patients telle que la 
directive entend la garantir, a de facto un impact potentiel, ne serait-ce que financier, sur 
lÕorganisation des syst•mes de santŽ. Le fait quÕil faille rembourser des soins prodiguŽs dans 
un autre Etat membre fait fuir de lÕargent hors du circuit Žconomique national. Pour Žviter 
cela, les Etats membres vont •tre amenŽs ˆ  rationaliser leurs dŽpenses en mati•re de santŽ, ˆ  
revoir lÕorganisation et la gestion des h™pitaux, ˆ  accro”tre leur compŽtitivitŽÉ  CÕest donc un 
Žquilibre dŽlicat que la directive doit tenter dÕatteindre afin de respecter la compŽtence des 
Etats membres (question politique sensible dans la mesure o•  le syst•me de santŽ est 
considŽrŽ dans certains Etats membres comme un ŽlŽment fondamental de la solidaritŽ 
nationale). La Commission propose donc de ne pas interdire pour les soins hospitaliers le 
syst•me de lÕautorisation prŽalable mais de lÕencadrer de fa•on ˆ  ne pas freiner de mani•re 
excessive la libre prestation de services. CÕest donc une position de consensus qui prŽside ˆ  
cette proposition de directive qui entend poursuivre lÕach•vement  du marchŽ intŽrieur tout en 
accroissant la concurrence entre les diffŽrents syst•mes de santŽ europŽens et ce au profit du 
patient. Il sÕagit en somme dÕinciter progressivement les Etats membres ˆ  rŽformer leurs 
syst•mes de santŽ afin de les rendre plus compŽtitifs. 

  

CONCLUSION : 

  En dŽfinitive, tout lÕenjeu de cette directive est de modifier la perception de la mobilitŽ des 
patients dans lÕUnion europŽenne : de source de contrainte financi•re pour les syst•mes de 
santŽ, celle-ci doit se muer en opportunitŽ pour poursuivre lÕach•vement du marchŽ intŽrieur, 
pour amŽliorer la qualitŽ des soins au sein de lÕUnion europŽenne. 


